
Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Herausgeber: Société jurassienne d'émulation

Band: 41 (1936)

Artikel: 73me assemblée générale : discours de bienvenue

Autor: Gressot, Jean

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-549706

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-549706
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


73me ASSEMBLEE GENERALE

DISeOURS DE BIENVENUE
par M. J. GRESSOT

president de la Section de Porrentruy

Mesdames,
Messieurs et chers collegues,

La Section de Porrentruy, berceau de la Soctete jurassienne
d'Emulation, vous regoit ä bras ouverts et souhaite que cette
73e assemblee generale se d^roule sous le signe de nos traditions
et de nos aspirations, dans la concorde la plus 6troite, dans
1'amitie la plus parfaite, dans le travail le plus f£cond.

Quoique tous reunis dans un berceau, n'allez cependant pas
tirer de cette image l'idee que nous sommes tous ici des poupons
qui se livrent avec delices ä leurs premiers vagissements.

Vous allez entendre, tout-ä-l'heure, de doctes personnages
qui ont quitte l'enfance depuis longtemps et qui, Dieu merci, ne
sont pas prets d'y retourner, car, ne l'oubliez pas, la culture et
la science conservent... malgr£ toutes les devaluations del'heure!

Au surplus, si Porrentruy est le berceau de la Soctete
jurassienne d'Emulation, notre bonne ville est aussi le sifege de monuments

qui ont d£fie les äges et le temps, le reservoir des traditions
du pays, le creuset de ses aspirations. Et, faut-il l'ajouter, le
sejour de la grace et de l'etegance, Mesdames, surtout quand
vous vous y trouvez!

Cette dernifcre reputation, eile date, elle aussi, de loin. Et
pour ne remonter que quelque cinquante ans en arriere, je trouve un
auteur qui, parlant de Porrentruy, la juge la plus jolie ville qu'on
puisse voir, sise dans ce petit coin de pays qu'il nomme la Suisse
gracieuse. Et il ajoute: «je trouve que la parure joue un grand
role ä Porrentruy. J'ai ete trappe de voir, du fond de l'Eglise, le
nombre d'elegantes que contenait le saint lieu. Et dans les rues
de la ville, j'ai rencontrg deux fois une jeune fille de seize ä
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dix-huit printemps, passant pimpante dans toute la gloire de ses
rubans bleus. On n'en voit pas autant dans les rues de Paris.
J'aime ä croire que dans ce pays, qui me parait excellent, c'est
le naturel effet de la simplicity des mceurs!»

MSmes appreciations louangeuses dans cette romantique
description de l'Ajoie que "vous allez parcourir en partie, cet
apres-midi :

«A la sortie de Delle, un poteau m'a appris que j'avais quinze
kilometres ä faire jusqu'ä Porrentruy. Ce sont d'un bout ä I'autre quinze kilom&tres
ravissants. On marche constamment entre deux montagnes de mediocre
hauteur, couvertes ä droite comme ä gauche, des bois les plus verdoyants. Au
fond du vallon passe une riviere qui court, qui galope et gronde, car tous
les cinquante pas, son cours impetueux — eile ne s'y reconnaitrait pas
elle-meme, notre douce Allaine — est coup£ par quelques chutes peu
considerables, par quelque obstacle qui la fait öcumer et produit ce son de cascade,
ce bruit d'eau qui dans une belle nature, telle que celle de ces valines, me
semble avoir par lui-meme quelque chose de rafratchissant... Bret, quinze
kilometres de ce ravissement...

...Apräs Porrentruy, jolie petite ville suisse, plus curieuse, ä coup sür
et plus caractöristique que les* rues boulevardieres de Reims et du moderne
Beifort, la route, pendant quelque temps, est moins agreable. Quand on a
pass£ Courgenay, on retrouve du pittoresque. Mais combien de temps ai-je
mont£? Plus de deux heures, je suppose, ce qui doit m'avoir amene du
moins, k moiti£ chemin de Delemont — la route des Rangiers — pour lequel
le poteau de Porrentruy accuse 27 kilometres. Les routes suisses, par ici,
ne sont pas kilometrees dans le detail de leur parcours; on reste done dans
un doute sur le chemin fait, ce qui a bien son charme.

Vers la fin du jour, ma route est redevenue superbe. D'abord le soleil
couchant 6tait tres beau. J'ai compris pour la premiere fois le dire des
pontes representant le haut des montagnes baigne par la splendide lumiäre,
pendant que le village, couche au bas, est entourS deja d'obscurite. Je ne
voyais pas le soleil, mais son reflet träs rouge eclairait l'atmosphäre. Ce
n'etait pas plus beau cju'ä la mer, aux beaux soirs. C'etait du moins,
comparable. J'ai particulierement remarqud un village, Asuel, un vrai nid de
palombes, doming de toutes parts par les hauteurs couronnees de bois touffus.

...11 faut noter ici un incident comique. Sortant de Cornol et suivant
la route bordee ä gauche de bois k pic, je vois tout-ä-coup tomber du cote
boise une avalanche 11 Rassurez-vous ' c'etait une avalanche de quelque chose
que j'ai d'abord pris pour des noisettes (j'en ai cherch£ toute la journäe
inutilement) mais que j'ai, en approchant, reconnu pour de tres petites poires
rondes. 11 y avait lä une petite Suissesse de sept k huit ans, qui ätait evi-
demment en maraude. Elle avait laiss6 tomber tout un sac plein d'ott les
poires ddgringolaient sur la route k qui mieux mieux. En m'apercevant, elle
s'est sauvee prestement avec son sac ramasse au plus vite, et c'est le cas
de le dire, sans demander son reste. Cela prouve, du moins, qu'on lui en-
seigne au catechisme que le vol est un peche. La petite maraudeuse etait
pieds nus et jambes nues comme beaucoup d'enfants de par ici, mais comme
elle courait..

II ne manque rien, ce me semble, ä ce tableau, ä moins que ce ne
soit de signaler en un mot les parties de rochers enlevees ä l'aide de la
poudre pour livrer passage aux chemins (on voit partout des vestiges de
trous de mines) et 9a et lä, soit au flanc d'un coteau, soit au point culminant
d'une hauteur, quelque vieille tour fdodale tombant en ruine .»



Mais je m'aper?ois que, rompant avec la tradition, je faiS
de la litterature. Comment implorer mon pardon? En parlant un
peu d'histoire. Mais l'histoire de Porrentruy ne se confond-elle pas
avec celle de l'Ancien EvSche de Bale tout entier et si je deväis
vous la conter par Ie menu... le menu en souffrirait!

Dans tous les cas, permettez-moi de vous donner un conseil,
un bon conseil: ne vous avisez pas, dans un moment d'Sgarement,
de rosser un bourgeois de Porrentruy, car il existe un rSglement
de police pour les ,cas oü un bourgeois bruntrutain serait battu
par un etranger non bourgeois. C'est ainsi que ...« si un estranger
fust si prSsumptueux que dans la ville de Pourrentruy mise main
ä ung bourgeois malicieusement et oultrageusement, il doit -issyr
suer de la ville sans revenir et doit donner ä la ville vingt sols
sans mercy 1»

Ce reglement date, il est vrai, du «lundi apres feste sainct
Martin d'hivers, l'an de grace -courant par mille trois cents et
dix sept, au mois de novembre». Mais qui sait si les mänes de
nos ancStres ne se rSveilleraient pas, dans ce cas, et si ceux-ci,
armSs de pied en cape, ne sortiraient pas de leurs tombeaux pour
vous y mettre coucher ä leur place, emulateurs mues en agresseurs
mal embouchSs?

II faut bien croire cependant que de tels faits n'etaient pas
rares, puisqu'on dut les prevenir ou les punir, comme on dut
prendre aussi certaines mesures disciplinaires dont nos archives
ont garde, le souvenir, au sujet des eleves du College des JSsuites
fonde par Christophe de Blarer ä la fin du XVIe siScle.

Quelques elfeves etrangers s'etant months quelque peu recalcitrants,

en effet, il fallut sevir et organiser une police speciale pour
ces Messieurs... Voici les points principaux du reglement affiche en
1604 ä la table noire de la maison de Ville et rendu obligatoire
pour les habitants comme pour les ecoliers.

Art. 1, 2 et 3. — Dans les disputes qui pourraient s'Slever entre les Steves
et les habitants, le Juge sera le pSre recteur ou le Prüfet des
Etudes; ils pourront remettre la cause au Prüfet de la Cour;

Art. 4. — Si des Steves courent la ville, au lieu de frSquenter les classes,
ou refusent d'y aller sur l'ordre du prefet, le maire les fera
reconduire au college par ses gens d'armes comme cela s'est
fait jusqu'ä present;

Art. 5. — Defense de vendre aux Steves ä crddit;

Art. 6. — Defense aux aubergistes de les recevoir, sous peine de 20 sous
dornende;

Art. 7. — Tout pere de famille, sachant que ses Scoliers courent la ville
de nuit, doit en prevenir le Prefet des classes, sous peine de
10 sous d'amende;
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Art. 10. — Si des öcoliers se conduisent immodestement la nuit dans les
rues, ils pourront etre conduits en prison et Ie matin Stre remis
au Recteur ou au Prüfet;

Art. 12. — Si, aprös neuf heures du soir, on trouve des öcoliers, jouant,
banquetant, dansant dans quelque lieu ou maison que ce soit,
les gardes de la ville doivent les arrgter.

Vers le mgme temps, le Pere recteur demande en outre que,
pour maintenir la discipline, le Prefet de la Cour ou le maire de
la ville soit autorise ä faire conduire en prison les recalcitrants
rebelles ou insensibles aux chätiments ordinaires. De plus, Christophe

de Blarer fit publier une ordonnance severe qui interdisait
aux höteliers de recevoir et d'heberger les eleves du College.

On n'etait pas doux dans ce temps-lä et qui sait si Ton ne
devrait pas revenir ä certains usages de cette epoque?

Vous le voyez, vous etes dans une cite bien policee qui
vient d'ailleurs — ce petit renseignement pourra vous etre utile —
d'introduire le sens unique. Veillez done, Mesdames et Messieurs,
sur votre conduite, votre demarche et votre direction!!

Ces quelques considerations emises, j'ai l'honneur, Mesdames
et Messieurs, de declarer ouverte la 73e assemblee generale de
la Societe jurassienne d'Emulation et je cede la place au presir
dent central de notre florissante association.

Porrentruy, le 3 octobre 1936.
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